	Votre NOM et Prénom
	Au Collège des Bourgmestre et Échevins

	Votre adresse
	Service du Développement durable et territorial

	
	Place Verte, 32

	
	7060  Soignies


Objet : Enquête publique relative à la demande de permis unique d’extension de la production et des horaires de travail des Carrières du Hainaut-Holcim

Soignies, le (date)
Monsieur le Bourgmestre,

Messieurs les Échevins,


Dans le cadre de l’enquête publique ouverte à propos du dossier de demande de permis unique, par les Carrières du Hainaut-Holcim, portant sur l’extension de leur production ainsi que des horaires de travail, nous souhaitons, en tant qu’habitants du nord-ouest de Soignies, porter à votre connaissance nos remarques ci-dessous.

Nous nous opposons fermement à l’extension des horaires de production et de charroi telle que proposée dans le dossier.  Nous ne pouvons envisager que le repos nocturne de la population des quartiers du nord-ouest de Soignies soit réduit à 4 heures par nuit en raison du tintamarre produit par le concassage,  et par les camions qui, comme actuellement,  circuleront bien avant l’heure envisagée pour le chargement (04h00 !) afin de se trouver dès l’ouverture à la Carrière.

Parallèlement, nous demandons à nos mandataires communaux de mettre en œuvre leur autorité légitime pour exiger des carriers qu’ils respectent davantage les conditions mises à l’autorisation de leur précédente extension, en 2003 : protéger efficacement les habitants du nord-ouest de Soignies, soumis aux vents dominants reconnus par l’étude d’incidences, des bruits devenus très pénibles engendrés par la production diurne des granulats.  En tant que citoyens du nord-ouest de Soignies, nous estimons injuste de ne pas être protégés du bruit de l’exploitation comme le sont les habitants de l’est de la Carrière, qui ont bénéficié de la construction d’une motte efficace.  L’étude d’incidences exprime en outre des recommandations techniques très explicites sur divers points à améliorer par la Carrière en matière de production sonore. Il convient d’en exiger et d’en contrôler l’application. 
En outre, nous craignons fortement l’augmentation annoncée de la quantité et de la finesse de granulométrie des poussières émises et véhiculées, qui seront de plus en plus dangereuses pour le système respiratoire. On peut y ajouter la pollution de l’air générée par 475 camions circulant par jour…


Nous savons que ces questions, qui touchent à l’organisation du travail, n’ont pas d’incidence sur l’emploi à la Carrière.  Nous avons d’ailleurs constaté que, dans leur demande de permis unique, les carriers ne prennent aucun engagement en ce qui concerne la création de quelconques emplois.
 « Soignies, une ville où il fait bon vivre… » ?  Nous espérons que notre bourgmestre se sentira encore autorisé à tenir ce discours dans les prochains bulletins communaux ! Les décisions prises par l’administration communale en seront la principale condition.


Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les Échevins,  l’expression de nos salutations distinguées.

(signature)


